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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 1er juin 2008, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie les mercredi 18 juin et dimanche 6 juillet 2008 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle assisté de la Directrice de la CNR et du Directeur de l’OPS.

Fiche de présence de la réunion du 



Fiche de présence de la réunion du
mercredi 18 juin 2008 




              dimanche 6 juillet 2008


Etaient présents:
M. SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mme
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI DINI ABDOULKADER

ABDI IBRAHIM MOHAMED
Etaient absents:

AM. MED ABDOULKADER MED, Vice-président
Mme
AÏCHA MOHAMED ROBLEH, Membres
MM.
IBRAHIM CHEHEM DAOUD, 


ALI MOHAMED DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Absent excusé:
M.
MOUSSA GUELLEH WAÏS, Membre
Etaient présents:
AM. SOULEIMAN MIYIR ALI, Président 

MED ABDOULKADER MED, Vice-président
Mme
AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur désigné
MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
MOUSSA GUELLEH WAÏS, 

ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI DINI ABDOULKADER


IBRAHIM CHEHEM DAOUD 


ALI MOHAMED DAOUD


ALI SOUBANEH ATTEYEH
Etait absent:
M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, Membre
Absentes excusées :
Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur 
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La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie une première fois le mercredi 18 juin puis le dimanche 06 juillet afin d’examiner le projet de loi portant modification de l’âge de départ à la retraite.
Pour que la République de Djibouti puisse préserver son modèle social, des réformes structurelles sont nécessaires. Parmi ces réformes, trop longtemps différées, celle de l'allongement de l'âge de départ à la retraite constitue donc une étape significative dans la politique de progrès social mise en oeuvre par le Gouvernement.
Notre système de retraite est fondé sur la répartition. Ce principe se base sur la solidarité nationale entre les générations. Ce choix de société initié par le Président de la République s’inscrit parfaitement dans le cadre de la modernisation du système de sécurité sociale formulée par la loi portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.
Le présent  projet de loi portant réforme de l’âge légal de départ à la retraite s'inscrit dans cette perspective : il permet de rééquilibrer le système de retraite en modifiant l’allongement de la durée de cotisation sans changer le nombre d’annuité requis pour ouvrir droit à une pension.
Sans réforme, nos régimes de pension connaîtraient un déficit vertigineux, ce serait les cotisations qu'il faudrait systématiquement et mécaniquement augmenter, menaçant ainsi de mettre en péril la compétitivité de notre économie et l'emploi. 
Sans réforme, ce serait les pensions de retraites qu’il faudrait alors se résoudre à diminuer, dans des conditions drastiques et injustes au regard de l’équité et de la solidarité entre les générations.
 Avant de présenter le projet de loi, le Ministre de l’Emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle Moussa Ahmed Hassan a tenu à souligner que cette initiative répond à une véritable urgence et permet également à notre pays de se hisser au rang de nombreux Etats voisins ayant relevés l’âge de départ à la retraite. 
Le premier article du projet de loi retranscrit fidèlement ces principes. L’ensemble du projet de loi traduit par des dispositions concrètes les principes définis en concertation avec les parlementaires.
Le Gouvernement a été ainsi conduit à modifier de manière sensible le texte du projet de loi, sans pour autant remettre en cause les principes fondamentaux qu’il défendait. Cette réforme majeure assurera progressivement la pérennité de notre régime de retraite.
Les commissaires en ont pris la mesure et se sont attachés à un examen article par article du texte de loi en exprimant leur préoccupation sur le devenir du système de retraite à Djibouti. Les débats ont été vifs et constructifs.
Les membres de la Commission ont mis l’accent sur l’absence d’étude d’impact du régime de retraite actuel avant la formulation de ce texte. Ceci aurait permis de connaître le poids de la dépense de retraite dans l’économie djiboutienne. 

Dans ce sens, les élus ont tenu à faire remarquer que de nombreux thèmes n’ont pas été abordés par ce projet de loi tel que l’amélioration de la condition des conjoints survivants, la réciprocité en matière de pension de réversion, l’indice de cotisation, l’allongement de la durée d’activité. 
Bien que le Ministre de tutelle ait soutenu que l’allongement de l’espérance de vie des salariés djiboutiens s’améliorait, les commissaires l’ont  néanmoins exhorté à élaborer une étude sur la pénibilité du travail pour définir les métiers présentant un caractère dangereux et pénible auxquels serait ouvert un droit à une liquidation avant l’âge de 60 ans.  
Plusieurs orientations résument le projet de loi présenté par le Gouvernement :

· Bien qu’il s’agisse d’une loi circonstanciée et ayant pour finalité de rééquilibrer les finances des deux caisses, elle s’attache plus particulièrement à relever l’âge légal de départ à la retraite des affiliés de la CNSS de 55 à 60 ans révolus sans toucher à la durée minimale de cotisation .
· La modification de l'âge de départ à la retraite ne concerne pas les agents de la Police Nationale ainsi que les magistrats.
· L’ouverture des droits à la pension proportionnelle est relevée à 55 ans pour les femmes mariées ou mères de famille ayant accomplis 20 ans de service effectifs et les modalités d’application feront l’objet d’une mesure édictée par voie réglementaire.
Par ce projet de loi le Gouvernement ambitionne de consolider l'avenir des  régimes de retraite de la CNSS. Par son ampleur, et en raison de son champ, il s'agit de la réforme la plus importante menée depuis l’adoption des lois n°154/AN/02/4ème L  et n°155/AN/02/4ème portant codification du régime de l’ OPS et de la CNR.

La présente loi prendra effet à compter de sa date de promulgation et  s’appliquera pleinement aux situations des assurés entrant dans le nouveau dispositif.
Au terme de la réunion, la Commission de la législation et de l’Administration générale a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.

     Rapporteur par intérim
     Ali Soubaneh Atteyeh
	ANNEXE


Amendements de suppression, d’ajout et de précision apportés aux articles 1er, 2, 3, 5, 7 et 8 du projet de loi portant modification de l’âge de départ à la retraite
Article 1er* :

Au lieu de :

« L’âge de départ à la retraite pour tous les affiliés de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale est porté de 55 à 60 ans. » 

Lire :

« L’âge de départ à la retraite pour tous les affiliés de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale est porté de 55 à 60 ans révolus.

Les agents de la Police Nationale et les magistrats ne sont pas concernés par ces dispositions. »

(*) L’article 1er a fait l’objet d’un amendement de précision.
     L’alinéa 2 de l’article 1 a fait l’objet d’un amendement d’ajout en intégrant les dispositions de
    l’article 3. 
Article 5* :

Au lieu de :

« Les affiliés susvisés à l’article 2 ayant atteints l’âge de 55 ans révolus et remplissant la condition d’ancienneté requise de durée minimale de cotisation par régime de retraire, peuvent sur leur demande, prétendre à une pension de retraite proportionnelle dont les modalités seront définies par arrêté pris en Conseil des Ministres. »
Lire :

« Les affiliés visés à l’article 1 ayant atteints l’âge de 55 ans révolus et remplissant la condition d’ancienneté requise de durée minimale de cotisation par régime de retraite, peuvent sur leur demande, prétendre à une pension de retraite proportionnelle dont les modalités d’application seront fixées par Décret pris en Conseil des Ministres. »

(*) L’article 5 a fait l’objet d’un amendement de précision. 

Article 8* :

Au lieu de :

« Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires à celles de la présente loi notamment :

· les dispositions de l’article 28 de la loi n°155/AN/02/4ème L portant révision des modalités de contributions des droits à pension de liquidation des pensions de retraites et des pensions de veuves et d’orphelins des cotisants à la Caisse Nationale de Retraites en ce qui concerne l’âge minimal de retraite des fonctionnaires ;

· l’article 45 du chapitre 2 titre 2 de la loi n°154/AN/02/4ème L portant codification du fonctionnement de l’OPS et du régime général de retraite des travailleurs salariés ;

· l’alinéa 4 de l’article 29 de la loi susvisée relatif aux modalités d’acquisition de la Proportionnelle des femmes fonctionnaires mariées ou mères de famille. »
Lire :

« Sont modifiées toutes les dispositions antérieures contraires à celles de la présente loi notamment :

· les dispositions de l’article 28 de la loi n°155/AN/02/4ème L portant révision des modalités de contributions des droits à pension de liquidation des pensions de retraites et des pensions de veuves et d’orphelins des cotisants à la Caisse Nationale de Retraites en ce qui concerne l’âge minimal de retraite des fonctionnaires ;

· l’article 45 du titre 2 chapitre 2 de la loi n°154/AN/02/4ème L portant codification du fonctionnement de l’OPS et du régime général de retraite des travailleurs salariés  en ce concerne l’âge minimum de départ à la retraite. »

(*) L’article 8 a  fait l’objet d’un amendement de précision et l’alinéa 3 a été supprimé. 

N.B :
· Les articles 2 et 7 ont fait l’objet d’un amendement de suppression.
· L’article 3 a été fusionné avec l’article 1er.

· L’alinéa 3 de l’article 8 a fait l’objet d’un amendement de suppression.

· Suite à la modification des articles 2, 3 et 7, la numération de la loi a été modifiée.[image: image1.png]
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